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SAUMUR , 22 JUIN 

LA LOI MILITAIRE 

Les ministres ont décidé jeudi matin, en 

conseil, qu'ils demanderaient à la Chambre de 

discuter la loi militaire,- aussitôt après le vote 

du budget. On sait que les efforts faits pour 

amener une entente entre la commission de la 

Chambre et la commission du Sénat n'ont pu 

aboutir. Or, aux termes de l'article 146 du rè-

glement intérieur, « si la Chambre a repoussé 

le proposition d'une conférence, le projet ne 

pourra être porté de nouveau à l'ordre du 

jour avant le délai de deux mois que sur l'ini-

tiative du gouvernement. Il en sera de même 

dans le cas où les deux commissions ne s'en-

tendront pas sur un texte. » Il en résulte que 

la commission de l'armée de la Chambre s'est 

trouvée dessaisie et que le projet eût été en-

terré si le gouvernement n'avait pas pris l'ini-

tiative de demander expressément à la Chambre 

une délibération nouvelle. 

On sait ce que nous pensons du détestable 

projet de la loi dont il s'agit. Le gouvernement 

pouvait, en s'abstenant de toute initiative, 

laisser les choses en l'état. Au lieu de cela, il 

aime mieux faire voter par une Chambre dont 

les pouvoirs sont à la veille d'expirer des dis-

positions qui ont soulevé dans tout le monde 

militaire les protestations les plus énergiques 

et les plus fondées. 

A quel résultat aboutira-t-il d'ailleurs? 

Nous désapprouvons l'attitude de la com-

mission de la Chambre, mais nous reconnais-

sons qu'elle a été le fidèle écho des haines anti-

religieuses de la majorité des députés répu-

blicains. Dans une nouvelle délibération, il est 

peu probable que cette majorité consente à se 

déjuger. On n'aboutira donc pas N'eût-il pas 

mieux valu attendre? 

adversaires de la République et qu'il est de-

venu le syndic des mécontents de tous les partis. 

» Tout ce que les officieux disent à présent 

contre le général Boulanger peut être exact. 

Que ne l'ont-ils dit plutôt ? Comment veulent-

ils que le public distingue entre le héros qu'ils 

imaginaient il y a deux ans et le malfaiteur à 

qui ils refusent aujourd'hui activité, patrio-

tisme, bravoure, honnêteté, tout enfin? De ces 

deux Boulanger, quel est le vrai ? La Haute 

Cour va nous le dire à ce qu'il paraît, mais 

qu'elle se dépêche. Jusqu'ici elle n'a réussi 

qu'à réveiller le parti qui semblait sommeiller 

un peu. » 

LIGUE DE LA CONSULTATION NATIONALE 

Le Comité des Douze, pour faciliter l'œuvre 

de l'union électorale, a décidé, dans sa séance 

du 18 juin, qu'il se constituerait en tribunal 

arbitral toutes les fois que les candidats en 

compétition seraient d'accord pour faire appel 

à son intervention et s'en remettre à sa déci-
sion. 

QUE NE L'ONT-ILS DIT PLUTOT ? 

Nous lisons dans le Figaro : 

« Dès qu'on touche au boulangisme pour ou 

contre, il paraît qu'on perd son sang-froid. 

Depuis huit jours, les journaux vivent littéra-

lement sur le plaidoyer en faveur d'un des 

actes de son ministère que le général a confié 

a la mémoire d'un de ses amis et qui a été 

publié ici-même. Contestées sans avoir pu être 

niées ou réfutées d'une façon topique, ses allé-

gations continuent à amener des répliques hai-

neuses. D'après ce qu'on dit maintenant, le 

passage du général Boulanger au ministère de 

la guerre a été néfaste: non seulement il n'a 

rien organisé, mais il a tout compromis : les 

képis, les fusils qu'il a commandés ne valaient 

"en ; quant au nombre d'hommes qu'il espé-

rait pouvoir mettre en ligne, c'est de la pure 
fiction. 

» Tout cela est possible, mais je ferai re-

marquer aux républicains que le général Bou-
aQ

ger est une invention républicaine et même 

radicale : sa légende du Général Revanche a été 

aite par i
es

 journaux et par les députés de 

gauche. C'est lorsque sa popularité a été bien 

établie que, par une série de mesures mal cal-

culées, on l'a rendu accessible aux avances des 

LE PROCÈS D'ANGOULÊME 

M. Laguerre, quoique malade, a dû se ren-

dre à Angoulême pour le procès en police 

correctionnelle intenté à plusieurs membres du 

parti boulangiste, à raison des événements qui 

se sont produits dans cette ville, le dimanche 

9 juin. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, le 

défilé des témoins a eu lieu sans intérêt et a 

duré toute l'après-midi d'avant-hier. , 

Une altercation s'est produite entre M. Za-

manski, rédacteur du Charentais, journal 

royaliste, et M. Albert Félix, directeur du Ré-

veil des Charentes, républicain ; celui-ci a cons-

titué des témoins. 

La gendarmerie et une compagnie du 407
e 

gardaient les abords du Palais de Justice. 

Hier, même mesures d'ordre que la veille. 

L'interrogatoire de MM. Déroulède et Laisant 

a été très rapide. Ils affirment simplement 

qu'ils n'ont pas violenté le commissaire. 

Le procureur de la République prononce 

un réquisitoire dénonçant le nouveau parti qui 

a entrepris de détruire le gouvernement légal 

du pays, la République. 

M. Déroulède proteste et dit qu'il n'a pas 

entrepris de détruire la République. 

Le procureur retire le mot République et 

continue son réquisitoire en affirmant le droit 

et le devoir du gouvernement de maintenir 

l'ordre dans la rue. 

Il constate que les délits sont absolument 

prouvés et conclut en demandant une condam-

nation sévère contre M. Déroulède, le véritable 

instigateur des désordres de la rue. 

M. Déroulède présente sa défense et fait une 

véritable conférence, exposant le programme 

du maître. 

M. Habert prend ensuite la parole, puis l'af-

faire est mise en délibéré. 

L'audience est suspendue. 

UN CRI SÉDITIEUX 

Il ressort des débats que l'administration 

républicaine avait prémédité les arrestations. 

En outre, il est établi que le cri : Vive la Ré-

publique! est un cri séditieux, car on a arrêté 

les personnes qui le proféraient. 

Le premier point indique la moralité du pro-

cès, — qui n'en a pas, — et le second prouve 

que la logique reprend toujours ses droits. 

11 ne nous déplaît pas de voir des républi-

cains obligés de reconnaître qu'acclamer le ré-

gime actuel est une excitation au désordre, et 

que le cri de Vive la République ! est un cri de 

discorde et de sédition. 

UN NOUVEAU SCANDALE.— DOCUMENTS 

VOLÉS 

Sous ces titres, on lit dans la Cocarde: 

« Nous apprenons aujourd'hui que la der-

nière perquisition faite à Paris place de la Ma-

deleine avait pour objet un vol de documents 

n'ayant aucun rapport avec le procès du géné-

ral Boulanger. 

» Voici les faits : 

» En 1879, M. Lombard, ancien officier de 

l'armée, était chargé par M. de Freyeinet, alors 

ministre des affaires étrangères, d'une mission 

diplomatique secrète en Abyssinie, ayant pour 

objet de déjouer les intrigues anglaises et ita-

liennes et de préparer une sorte de traité d'al-

liance entre l'Egypte, l'Abyssinie et la France. 

Dès son arrivée à Assab, M. Lombard fut mis 

au courant de toutes ces intrigues. Il apprit 

qu'un certain docteur Sapeto avait acheté dans 

la région des terrains pour le compte de la 

Compagnie italienne Rubattino. Ces terrains 

ont depuis été revendus au gouvernement de 
Rome. 

» Les agents français en Egypte, entre autres 

M. de Blignières, avaient été prévenus. Par com-

plicité ou par négligence coupable, ils n'inter-
vinrent pas. 

» Ainsi se préparait la double expédition qui 

a conduit les Anglais au Caire et les Italiens à 

Massouah. 

» Au cours de la mission qui lui avait été 

accordée sur la recommandation de M. Sadj 

Carnot, M. Lombard refusa de se faire le com-

plaisant de certains personnages, il se préoc-

cupa très consciencieusement de réunir un 

grand nombre de documents et de renseigne-

ments de toute nature sur les hommes et sur 

les choses, et particulièrement sur MM. de Bli-

gnières, de Ring, Borelli, Monge, enfin sur 

M. Herbette , aujourd'hui ambassadeur de 

France à Berlin, et alors le second de M. de 

Freyeinet au ministère des affaires étran-

gères. 

» M. Lombard assure que ces documents 

sont très compromettants pour les agents di-

plomatiques que nous venons de citer, que la 

preuve de leur conduite coupable, de leurs 

fautes, de leurs erreurs impardonnables, y est 

établie avec évidence, et que ces accusations 

atteignent M. de Freyeinet, qui a eu le tort et la 

faiblesse de ne pas agir. 

» Un rapport fut adressé au ministre des 

affaires étrangères. 

» On n'en tint, bien entendu, aucun compte 

et il est resté enfoui dans les cartons du quai 

d'Orsay. 

» Quant aux documents dont il était dé-

tenteur, M. Lombard les avait conservés chez 

lui, jusqu'au mois de février dernier ; mais, en 

sa qualité de président d'un comité de la Ligue, 

lorsque les perquisitions ordonnées par Thé-

venet commencèrent, il jugea nécessaire de 

mettre à l'abri des investigations policières tou-

tes ces pièces qui cependant ne concernaient 

pas le général Boulanger, dont le nom n'y était 

même pas prononcé. 

» Le dossier fut remis à M. L..., avocat, qui 

lui-même le confia à M
lle

 B..., demeurant place 

de la Madeleine. Quelque mouchard eut con-

naissance du dépôt, la Haute Cour fut aver-

tie. On lança Clément sur la piste, et le per-

sonnage, après avoir tout bouleversé dans 

l'appartement, mit la main sur le dossier re-

douté. » 

INFORMATIONS 

LA RÉUNION DES CONSEILS GÉNÉRAUX 

On assurait avant-hier, dans les couloirs de 

Chambre, que deux dates sont mises en avant 

pour le renouvellement des Conseils généraux : 

celles du 28 juillet et du 4 août. 

Il importe de remarquer que cette dernière 

date est la dernière à laquelle on puisse procé-

der au renouvellement des Assemblées dépar-
tementales. 

La réunion des Conseils généraux devant, en 

effet, avoir lieu le 19 août, ces Assemblées 

devront être constituées le 11. Il faut donc que 

le premier tour de scrutin soit fixé au 4 août 

au plus tard. 

SANS PRESTIGE 

La Gazette de la Croix prétend savoir que 

le général Annenkof, qui est encore à Paris, 

est renseigné par M. de Freyeinet sur tout ce 

qui concerne l'armée française ; à son retour, 

il sera en mesure de faire un rapport complet 

sur l'organisation militaire de la France. 

Il est, ajoute le journal berlinois, aussi bien 

informé que tout officier français ayant un 

grade élevé, attendu qu'on ne lui cache rien. 

La Justice prétend que rien ne saurait être 

plus absurde que cette information. Nous ai-

mons à le croire. Nous regrettons seulement 

que le manque de prestige de notre ministre de 

la guerre soit tel qu'on puisse se permettre de 

diriger contre lui des imputations aussi graves 

et qu'elles aient besoin d'être démenties. 

LES BRIMADES 

La question posée par M. Dugué de la Fau-

connerie au ministre de la guerre sur les faits 

odieux de brutalité, commis à l'égard d'un sol-

dat en garnison à Caen, et sur le jugement 

lénitif du conseil de guerre du 3
e
 corps, aura-

t-elle pour effet de supprimer de barbares 

coutumes qui indignent à juste titre les fa-

milles? M. de Freyeinet a promis de sévir ad-

ministrativement et d'imposer la suppression 

absolue de ces scènes de sauvagerie. Frappez à 

la tête ! a crié l'ex-major Labordère en faisant 

allusion aux officiers supérieurs de notre ar-

mée. Frappez à la tète ! la Droite a fait justice, 

par ses protestations ardentes, de.cette basse 

excitation, inspirée par la haine radicale, à 

l'adresse de nos officiers français. 



LA RUSSIE ET L'ITALIE 

On télégraphie de Rome au Journal des 

Débats : 

« La Russie et l'Italie ont retiré réciproque, 

ment leur attaché militaire ; voici la cause de 

cette mesure : l'attaché russe était le lieute- ; 

nant-colonel Rosen ; il plaisait peu au gouver" 

nement italien qui l'accusait d'iane curiosité 

excessive. M. Rosen fut rappelé parce qu'il fut 

promu colonel, mais son remplaçant ne put 

rester à Rome, par raison de santé, dit-on. 

» La Russie accrédita de nouveau M. Rosen 

que l'Italie refusa de reconnaître. Sur les ob-

servations reçues de Saint-Pétersbourg, l'Italie 

a retiré son attaché militaire de peur qu'il ne 

fût renvoyé. Il résulte de ces faits que les rela-

tions entre Rome et Saint-Pétersbourg ne sont 

pas des plus cordiales, ce qui d'ailleurs était 

connu depuis longtemps. » 

NOUVELLES MILITAIRES 

LE REPOS MILITAIRE DU DIMANCHE 

L'observation de certaines dispositions deve-

nues réglementaires dans l'armée rencontre 

parfois des résistances inexplicables. 

Le ministre de la guerre se voit encore dans 

la nécessité de rappeler que les corvées de pain 

et de vivres doivent toujours avoir lieu le sa-

medi ou la veille des jours de fête, le repos des 

hommes de troupe devant être complet les di-

manches et jours fériés. 

UN CANON MONSTRE 

C'est le grand canon Canet, de 32 centimè-

tres, de 66 tonnes, que viennent de livrer les 

ateliers des forges et chantiers de la Méditer-

ranée. Ce canon lance à 20 kilomètres un pro-

jectile qui perce, au moment de sa sortie de 

l'âme, une plaque de fer forgé de lm05 d'é-

paisseur. 

C'est la première bouche à feu d'une pa-

reille puissance qu'on ait construite un France. 

Or, savez-vous pour qui elle esl faite? 

Mais... pour la France, sans"doute5 — Pas 

du tout, pour le Japon I 

CHRONIQUE LOCALE 
ET DE L'OUEST 

LE SALUT MILITAIRE 

Il y a des questions dites « d'étiquette » qui 

•entrent dans la compétence des autorités mili-

taires. Celle-ci, par exemple : 

De quelle façon un officier en tenue doit-il 

saluer une femme? 

Les avis sont partagés dans le monde mili-

taire : les uns, s'en tenant strictement à la let-

tre du règlement, saluent militairement ; d'au-

tres ôtent leur képi, jugeant cette façon plus 

respectueuse. De cette divergence d'opinions 

résulte une situation assez fausse. Lorsqu'un 

militaire se borne, en effet, à l'égard d'une 

femme, au salut réglementaire, ce procédé ne 

peut-il pas paraître, par comparaison, un peu 

cavalier ? 

Le général Ferron, commandant en chef du 

18* corps d'armée, vient de trancher le diffé-

rend et dans le sens du règlement: il a donné 

des ordres pour que tous les militaires placés 

sous son commandement, lorsqu'ils auront à 

saluer, fassent le salut militaire, et cela en 

toute circonstance et à l'égard de tous sans 

exception. 

On pourra regretter cette décision, mais elle 

a l'avantage de fixer un point d'étiquette assez 

délicat. 

SECTIONNEMENT DE LA MLLE DE SAUMUR 

L'enquête de commodo et incommodo, ou-

verte sur la question du sectionnement de la 

ville de Saumur , a été close hier soir à 5 

heures. 

Les signatures se répartissent ainsi : 

Pour le projet 204 

Contre .... 129 

En présence de cette manifestation, le Con-

seil général ne peut être que favorable au pro-

MUSIQUE MUNICIPALE 

La Musique municipale de Saumur se fera 

entendre dans le Square demain dimanche 23 

juin, à 8 heures 1/2 du soir. 

Programme. 

1. Allegro militaire (BLÉGER). 

2. Conquête des Lauriers, morceau imposé 

aux première et deuxième divisions du Con-

cours de Paris. 

3. Volupté, mazurka pour clarinette. 

4. Grande fantaisie sur Faust, morceau 

choisi pour le Concours du 7 juillet. 

5. La Malle des Lndes, galop (PETIT). 

Le chef de musique, 

V. MEYER. 

JACQUES INAUDI A SAUMUR 

Le jeune et prodigieux calculateur donne ce 

soir samedi, à huit heures, une séance au cale 

de la Paix. 

Jacques Inaudi n'est pas un nouveau venu 

pour notre ville, qu'il émerveillait il y a quatre 

ans. 

Il a grandi, mais en devenant d'autant plus, 

remarquable, puisque non content d'opérer 

aujourd'hui les calculs lés plus compliqués, 

avec une incompréhensible facilité, il peut 

nous initier aujourd'hui aux procédés de sa 

méthode, qui est bien la plus extraordinaire de 

Rien de merveilleux comme une séance de 

ce savant naturel, qui est un véritable prodige 

et que tout Saumur voudra entendre. 

Nous engageons vivement nos lecteurs à y 

assister. 
UIU s T 

L'UNION SAUMUROISE 

Société de Gymnastique, de Tir et d'Escrime 

Un concours de tir aux grandes distances 

commencera au stand de l'Ecole de cavalerie 

demain dimanche 23 juin, de 1 heure à 3 

heures de l'après-midi. 

Cibles fixes à 10 zones. 

Cibles à volonté à 5 zones. 

En cible fixe, concours par deux séries ad-

ditionnées. Prix de la série, 1 franc. 

Cibles à volonté. Le prix sera accordé aux 

deux meilleurs séries. Prix de la série, 0,05. 

Le tir se continuera les dimanches suivants. 

La ligne du chemin de fer de Paris à Angers 

par Le Mans a été interceptée, l'avant-dernière 

nuit, par suite d'une inondation, près de No-

gent-le-Rotrou. 

Le train qui part de Paris à 10 heures du 

soir et arrive à Nogent-le-Rotrou vers minuit a 

été heureusement averti par des signaux et a 

pu s'arrêter à temps. 

On se rappelle qu'il y a une quinzaine de 

jours, le même fait s'était produit sur la 

même voie, presque à la même heure et au 

même endroit 

Hier matin encore, le courrier de Paris ; 

donc fait défaut à Angers. 

Voici les dépêches reçues hier : 

« Chartres, 21 juin. 

» Une trombe d'eau s'est abattue entre 

Condé et Nogent la nuit dernière. Les commu-

nications sont interrompues. Les quartiers bas 

de Nogent ont été inondés. Il n'y a pas eu 

d'accident de personne, mais les dégâts maté-

riels sont considérables. La circulation est in-

terrompue. La voie du chemin de fer est cou-

pée. La troupe travaille sur la ligne de l'Etat.» 

« Condé, 21 juin. 

» Le même orage a emporté un pont aux 

environs de Condé-sur-Huisne. » 

» Mamers, 21 juin. 

» La ville de La Ferté-sur-Bernard (Sarthe) 

a été inondée par suite de la crue de l'Huisne. 

Il y a un mètre d'eau dans les rues. Les auto-

rités sont sur les lieux. Les récoltes sont per-

!i<<ia^ifi9nàv9 £6b oofeiiii à 

CHEMINS DE FER DE L'ÉTAT 

Exposition universelle de 4889. — Fête na 

tionale du 14 juillet. — Trains de plaisir 

pour Paris. 

L'administration des chemins de fer de 

l'Etat a l'honneur d'informer le public qu'à 

l'occasion de la Fête Nationale du 14 juillet 

1889, des trains de plaisir pour Paris seront 

mis en marche sur toutes les lignes de son ré-

seau. Les prix des billets seront les mêmes 

que- pour 4es trains de plaisir des 7 et 8 juin. 

Les heures de départ et d'arrivée seront 

portées à la connaissance du public par des 

affiches spéciales. 

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 

Excursions en Auvergne et dans 
\e LAinonsln 

Permettant de visiter le Mont-Bore, la Bour-

boule, Royat, Clerrnond-Ferrand, Néris et 

Evaux, avec arrêt facultatif à toutes les gares 

du parcours. 

La Compagnie d'Orléans délivre du lojui
0 

au 30 septembre des billets d'excursion en 

Auvergne et dans le Limousin valables pendant 

30 jours, au départ de Paris, Orléans, Blois 

Tours, Le Mans, Angers et Nantes, ainsi 

qu'aux gares et stations intermédiaires aux 

prix réduits ci-après : 

1K classe 

108 fr. y. 

125 
Paris, 

Nantes, 

Angers, 

Le Mans, 

Tours, 

Blois. 

Orléans, 

116 

114 

I00 

95 

95 

2e classe 

81 fr. » 

96 » 

87 

85 

75 

71 

71 

ITINÉRAIRE 

1° Le parcours entre le point de départ et 

Vierzon, et vice versa ; 

2° Vierzon, Bourges, Montluçon, Chamblet-

Néris (bains de Néris), Evaux (bains d'Evaux), 

Eygurande, Laqueuille (bains du Mont Dore et 

de la Bourboule), Royat (bains de Royat). 

Clermont-Ferrand, Largnac, Ussel, Limoges 

(par Tulle, Brive et Saint-Yriex, ou par Emou-

tiers), Vierzon. 

La durée de validité de ces billets (30 jours) 

peut être prolongée d'une, deux ou trois pé-

riodes successives de 10 jours, moyennant le 

paiement, pour chaque période, d'un supplé-

ment égal à 10 0/0 du prix du billet 

11 est délivré à toute station du réseau d'Or-

léans, pour une autre station du réseau située 

sur l'itinéraire des billets de voyage circu-

laires ci-dessus, ou inversement, des billets 

d'aller et retour de 1re et de 2* classe, avec une 

réduction de 26 0/0 sur le prix ordinaire des 

places. jia<;} '&b."îafinatedfie - u,a .ju./xioq 

Ces billets sont délivrés, soit au commence-

ment du voyage pour aller rejoindre l'itiné-

raire du billet d'excursion dont ils forment le 

complément, et dont la demande doit être faite 

en même temps, soit au cours du voyage pour 

atteindre des points du réseau situés en dehors 

de l'itinéraire du billet d'excursion. 

On délivre des billets à toutes les gares du 

réseau d'Orléans, pourvu que la demande en 

soit faite au moins trois jours à l'avance. 

Avis essentiel. — Les. prix ci-dessus ne 

comprennent pas le parcours de terre dans les 

services de correspondance de Chamblet-Néris 

à Néris, — de la gare à la localité d'Evaux et 

de Laqueuille au Mout-Dore et à la Bour-

boule. 

40 Feuilleton de lÉcho Saumurois. 

PEttLE FINE 
Par M. DU CAMPPRANC 

CHAPITRE Xll. —(Suite). 

La fatigue et l'émotion brisaient David. Il 

pénétra dans la chambre de Charmette et s'as-

sit, accablé, sur le divan. Toujours il songeait 

à sa femme qui allait s'enfuir devant l'échéance. 

S'enfuir sans l'avoir prévenu par un seul mot. 

Aurait-elle redouté sa présence, ses conseils, 

son honnêteté?... Pourquoi l'exclure? Pour-

quoi l'exiler toujours? Il se sentait anéanti. 

Quel désastre I Tout croulait : sa joie, son or-

gueil, la paix de son âme. Avec sa nature si 

droite, il ne pouvait concevoir que les dettes 

du père ne fussent pas celles de la fille, sur-

tout lorsque la fille avait joui du luxe insensé 

fourni par la maison de banque. Il ne pourrait 

donc plus estimer sa femme, et l'estime n'est-

elle pas essentielle à l'amour? Où elle baisse 

l'amour faiblit. Il savait Charmette capricieuse 

et futile, et il avait pardonné les caprices et la 

futilité; mais il ne la croyait pas indélicate... 

Comment ferait-il, mon Dieu, comment ferait-

il, s'il ne devait plus aimer Charmette, l'idole 

de sa jeunesse, la mère de son enfant, la mère 

de'sa petite Rita? Dieu, qu'elle lui avait paru 

jolie, te jour où, pour la première fois, il l'a-

vait entrevue en belle amazone. Que ce temps 

était loinl... Depuis, que de joies et de dou-

leurs I... C'est la vie: pleurer, sourire, et puis 

pleurer encore. 
g fcUlujj letton .«!l91ûa .'jiuH 'il) .ss'i'Jioa I 

David essuya ses yeux et regarda autour de 

lui. La chambre, dans son désordre, parlait 

du départ prochain. Des dentelles et des robes 

couvraient le lit, attendant qu'elles fussent 

ployées dans une malle ouverte devant la con-

sole. La psyché semblait encore refléter les 

attitudes d'uue jolie femme devant son miroir. 

Un petit chapeau de voyage, très coquet avec 

son voile de gaze, y demeurait suspendu. Sur 

le guéridon, près d'un sac de maroquin, des-

tiné à l'enfermer, sans doute, se trouvait la 

cassette à bijoux. David s'en approcha et l'ou-

vrit. Elle recelait de vraies richesses. L'une 

après l'autre, il retournait, sur toutes leurs 

faces, les riches parures; il examinait une à 

une toutes les pierreries avec l'attention d'un 

joaillier chargé d'un inventaire. Il prit aussi la 

rivière de diamants. Sur le velour bleu le col-

lier étincelait, et une vive satisfaction se pei-

gnit sur les traits de l'appréciateur. Certes, ni 

l'amour du brillant, ni l'âpreté du gain ne met-

taient cette lueur heureuse dans son beau re-

gard honnête et limpide ; mais il se disait : 

— Le salut est là : ces joyaux ont une valeur 

inestimable. Ea les jetant à la faillite, avec 

tout ce que nous possédons au monde, nous 

comblerons le déficit... Et l'on dira : 

« — Ceux-là sont des vaillants et des géné-

reux, ils ont préféré la pauvreté à l'argent mal 

acquis... »Nous, riches de l'or d'autruil...Ohl 

non, mille fois. Que le ciel me donne la santé 

et l'inspiration, et chez nous seulement entrera 

l'or du travail, le seul qui désormais nous 

fera vivre. Ah I celui-là, c'est l'or béni de 

Dieu. 

David revint près du divan Les instants 

s'écoulaient dans une attente douloureuse et 

fébrile. Il entendit enfin un frôlement de traîne 

sur le marbre du vestibule. Il se leva vive-

ment. Si légers que fussent les pas de sa femme, 

il venait de les reconnaître. 

L'arrivée subite de David n'avait pas été sans 

contrarier vivement tous les Van Ritteu, sans 

les jeter en émoi. Que venait faire cet impor-

tun ? Allait-il entraver tous leurs plans? Il fal-

lait agir avec adresse, dissimuler leur violent 

mécontentement, et Charmette s'approchait en 

souriant. Avec son air aimable, elle vint em-

brasser son mari. 

— Quelle arrivée imprévue, David I Qu'est-

ce qui peut ainsi t'amener à l'improviste? Tu 

surprends ta famille et tes amis. C'est égal, tu 

es toujours le bienvenu. 

Ces paroles affectueuses furent douces au 

pauvre Broze. Il attira sa femme tout prés de 

lui, sur le divan; puis, avec une voix lente et 

grave, une voix où vibrait une profonde éovo-

— Ahl dit-il, j'étais trop inquiet a New-

York. Tu ne m'écrivais plus, et me voilà. 

— Que je te reconnais bien là, fit Charmette 

avec son rire musical. Toujours impression-

nable. Toujours inquiet. Eh I bien oui, mon 

ami, oui, mes lettres ont été trop rares, Je 

l'avoue ; mais aussi avec tout ce que j'ai eu 

préoccupations, avec ce voyage si prompteme^ 

décidé ; car, tu le vois, nous allons partir, 

temps m'a totalement manqué. 

— Et pourquoi ce voyage? fit Broze, 

rogeant à sou tour... Oh! Charmette, tu Parj' 

et notre honneur est en péril. 

,— Notre honneur, reprit la jeune 
femme-



Du Mont-Dore et de la Bourboule à Royat et 

Clermont-Ferrand et vice versâ, billets d'aller 

et retour réduits de 25 0/0, valables pendant 

trois jours. 

L'ENREGISTREMENT ET LES VALEURS 

MORILIÈRES 

La Chambre vient d'être saisie, par M. G-illet, 

d'une proposition de loi aux termes de laquelle 

l'impôt d'enregistrement qui frappe les muta-

tions par décès et les transmissions entre vifs, 

à titre gratuit, serait remplacé, pour les titres 

au porteur et pour les titres nominatifs, par 

un abonnement annuel de dix centimes par 

cent francs du cours moyen. 

M. Gillet évalue à une vingtaine de millions 

le profit annuel que cet abonnement donnerait 

à l'État. • 

On sait que les législateurs républicains, 

quand il s'agit de pressurer la bourse, déjà 

mise à sec, des contribuables, sont fertiles en 

inventions. Ils ne sont, d'ailleurs, bons qu'à 

cela. _____ 

LE MILDEW 

Le mildew commence à se montrer de tous 

les côtés dans le département de Maine-et-

Loire. 

Le mal n'est pas très accusé encore, mais il 

ne va pas tarder de se propager.—Il est grand 

temps de se mettre partout à l'œuvre de la 

défense des vignes. — A. B. 

(Journal de Maine-et-Loire.) 

LES MOULES 

Le comité des pêches maritimes, qui avait 

été chargé par le ministre de la marine d'étu-

dier la question au point de vue hygiénique, 

vient de publier un rapport concluant à l'inno-

cuité des moules en toute saison, à la condi-

tion qu'elles ne soient pas pêchées dans des 

eaux stagnantes. 
.^B^ WStw s&£g„ . 

ANGERS.— En raison du départ de M. Petit, 

la commission à'Angers-Fanfare s'est occupée 

du remplacement immédiat de ce chef. 

L'unanimité des voix se porta sur M. Néer-

mann, ancien chef de musique des ponton-

niers. Dès le lendemain, des démarches furent 

faites auprès de cet artiste bien connu du pu-

blic angevin, et le lundi 17 juin le comité eut la 

satisfaction d'annoncer à la société entière que 

M. Néermann était désormais le chef d'Angers-

Fanfare. 

En ratifiant le choix fait par le comité, la 

société est convaincue qu'à l'exemple de son 

prédécesseur, le nouveau directeur guidera 

avec habileté la fanfare qui a obtenu de si 

grands succès aux concours de Rennes et de 

Niort. 

républicain vient de rétablir les processions de 

la Fête-Dieu. 

A BERG-UES, M. Clayes, maire et sénateur 

républicain, tolère la libre circulation des pro-

cessions et, bien plus, laisse donner la béné-

diction aux fidèles du haut du balcon de l'Hô-

tel de Ville. 

A RENNES, M. le sénateur Le Bastard, maire 

républicain radical socialiste, vient de tolérer 

la libre circulation des processions sur la voie 

publique. 

A ORLÉANS, M. Colas des Francs, maire ré-

publicain, autorise les processions du culte ca-

tholique, et tandis qu'on interdit à -Tours la 

procession de saint Martin, assiste en personne 

à celle de Jeanne d'Arc. 

A ANGERS, M. le docteur Guiguard, maire 

républicain , autorise la sortie des proces-

sions. 

A NANTES, les processions ont été rétablies 

depuis un an, à la grande satisfaction du com-

merce et de la classe ouvrière. 

A Saumur, malgré le vœu de la population 

exprimé par plus de 4,000 signatures, les pro-

cessions sont interdites. 

A BESANÇON, ville où les protestants sont 

en très grand nombre, le conseil municipal 

TOURS. — Un maire mal élevé. — Nous 

lisons dans la Journal d'Indre-et-Loire : 

« La commission du pétitionr.ement pour 

le rétablissement des processions, ayant ter-

miné son travail, a pensé qu'il était opportuu 

de donner connaissance au maire du résultat 

obtenu et du chiffre des signatures recrutées 

dans la ville. 

» Une lettre collective revêtue de 14 noms, 

pris parmi les négociants, bourgeois, patrons 

et ouvriers les plus en vue de la cité, fut remise 

lundi soir à M. le docteur Fournier, pour lui 

demander le jour et l'heure où il pourrait 

recevoir la délégation. 

» Vous croyez peut-être que le petit docteur 

a répondu à la missive ; que nenni. Il a mis 

la lettre dans sa poche et est parti cette nuit 

pour le banquet de Versailles, où paraît-il, il 

doit rester i5 jours. 

» On ne se moque pas avec plus de désin-

volture de ses administrés. Cette façon de non-

recevoir est digne d'un goujat. 

» En effet , vous n'avez pas même daigné , 

vous, M. Fournier, le premier magistrat de la 

cité, imiter vos collègues des autres villes, qui 

se sont empressés de recevoir et d'écouter les 

pétitionnaires. 

» A Saumur, le radical M. Combier a eu au 

moins plus de franchise que vous ; il a ré-

pondu catégoriquement que, tant qu'il serait 

maire, il n'autoriserait jamais les processions, 

et a congédié la délégation en lui disant : 

« Faites de nouvelles élections et changez la 

municipalité I » 

» Voilà ce que n'aura jamais le courage de 

répondre le docteur Fournier. » 

Le procès Teslu-Jodeau Delahaye.—Le tri-

bunal correctionnel de Tours a rendu jeudi 

son jugement dans l'affaire Testu-Jodeau contre 

M. Delahaye, directeur du Journal d'Indre-et-

Loire. 

M. Delahaye est condamné à 500 francs d'a-

mende, 1,000 francs de dommages-intérêts, à 

insertion du jugement en tête du Journal 

d'Indre-et-Loire et à trois insertions du même 

jugement dans les journaux du département au 

choix de M. Testu-Jodeau, sans que chaque 

insertion puisse dépasser 50 francs. 

LE MANS. — L'affaire Chambris. — Le 

tribunal correctionnel du Mans a consacré la 

plus grande partie de son audience d'avant-

hier à l'affaire Chambris. 

L'ancien banquier, reconnu coupable des 

délits de banqueroute simple et d'abus de con-

fiance, a été condamné à deux années d'empri-

sonnement. 

Le fameux Clos Vougeot a enfin trouvé un 

acquéreur : c'est M. Jules Milon, demeurant à 

Dijon, qui s'en est rendu propriétaire, pas 

pour longtemps, car il va le remettre en vente, 

mais par lots. 

Bien des personnes pourront donc acheter 

une parcelle de ce célèbre vignoble. 

BULLETIN FINANCIER 

Paris, 21 juin 1889. 

Les bonnes dispositions des deux journées 

précédentes ne se sont pas maintenues. Nos 

rentes perdent une partie de leur avance : 
3 0/0, 85.32; 41/2 0/0, 104.58. 

Le Crédit Foncier fait preuve de fermeté à 

1,328.75. Quant aux obligations, elles conti-

nuent à être l'objet de nombreuses demandes de 
la part delà petite épargne. 

La Société Générale se retrouve à 455. 

On fait 523.75 demandé sur la Banque d'Es-
compte. 

La Banque de Paris et des Pays-Bas est te-

nue à 760. Les obligations 5 0/0 des chemins 

de fer de la province de Santa-Fé, à 422, cons-

tituent un placement à raison de 6 1 /8 0/0 ; 

leur revenu de 25 fr. est garanti par la pro-

vince de Santa-Fé et par la Compagnie de 

Fives-Lille chargée de la construction du ré-
seau. 

On sait que la Compagnie des Chemins de 

fer du Sud de la France qui procède en ce 

moment au doublemeni de son capital social 

par l'émissiou de 20,000 actions de 500 fr. 

est déjà concessionnaire à titre définitif d'un 

réseau de 250 kilomètres dans le département 

du Var. De plus, la Compagnie a repris la con-

cession dâns la Côte-d'Or d'un réseau de 153 

kilomètres qui doit être terminé en deux ans. 

La Société Générale et le Crédit Industriel 

chargés de la souscription reçoivent dès main-

tenant les demandes accompagnées d'un pre-

mier versement de 50 fr. par titre souscrit. 

Le Panama est à 57. 

L'obligation des Chemins Economiques cote 
378. 

La situation financière de la Société des 

Voyages Internationaux devient chaque jou 

plus prospère par suite de l'extension de sa 

clientèle qui, en quelques semaines, a rayonne 

sur la France entière. L'économie de cette 

Société, on le sait, consiste à permettre à toute 

personne qui veut venir à l'Exposition, décou-

vrir, moyennant le prix de 25 et 20 fr. par 

jour, tous ses frais de séjour sans exception et 

dans les conditions les plus confortables. 

Dans un établissement de bains : 

— Garçon, comment se fait-il que je ne 
retrouve pas mon pantalon ? 

Le garçon recherche de tous côtés et, ne 
trouvant rien : 

— Monsieur est-il bien sûr d'être venu 
avec ? 

C
ie

 DES CHEMINS DE FER DU SUD DE LA FRANCE 
ANONYME AU CAPITAL DE 10 MILLIONS 

Doublé par l'émission de 20,000 Actions de 500 francs. 
. à la souscription . . 50 fr. 

ON tm : 250 fr. à la répartition. . . 75 

( du 1" au 5 août 1889 125 

Les autres appels seront annoncés deux mois à l'avance. 
Titres au porteur après libération de moitié. 

On a droit à 5 O/O sur les versements successifs 

et cet intérêt sera payable lesl
er
 janv.eti

6T
 juillet 

Intérêts A 5 O/O garantis par l'État et 
lew Départements 

(suivant conventions et lois énoncées au prospectus). 

On souscrit : Jeudi 27 Juin 

et, dès à présent, par correspondance : 

A PARIS : à la Société Marseillaise, 50, 

Chaussée-d'Antin ; au Crédit Industriel, 72, 

rue de la Victoire; à la Société Généra e, 
54, rue de Provence. 

A MARSEILLE : à la Société Marseillaise, 
63, rue Paradis. 

A BRUXELLES : Banque de Bruxelles. 

Les actions seront cotées aux Bourses de Paris et de Marseille. 

EP/CEfUE CENT HALE 

28 ET 30, RUE SAINT-JEAN 

P. ANDRIEUX, Successeur 

Baisse de prix sur les liqueurs de marque. 
Absinthe Pernod de Couvet, 4 fr. le litre ; 

Vermouth Noilly-Prat, 1 fr. 60 le litre ; 

Guignolet Cointreau, 2 fr. 75 le litre ; 

Byrrh Violet au vin de Malaga, 2 fr. 50 le 
litre ; 

Rhum de la maison Alvarez de Kingston, 
2 fr. le litre ; 

Eau-de-vie de Marmande, très bonne qua-
lité, I fr. 50 le litre ; 

Eau-de-vie vieille d'Armagnac, 2 fr. le litre. 

Tous nos liquides sont vendus verre com-
pris. 

PECHEUR TOUT ^tg&ë: 

le Monde ^Wbm 
avec le Piscipluie Malgache, succès toujours 
assuré à lu pêche au met, à la ligne, etc. Ce pré-
cieux produit, rapporté de Madagascar par le 
Capitaine Charpi. attire d'une façon surprenante 
toutes espèces de poissons, les réunit en groupes 
et leur fait perdre toute dedance.la péclie de-
vient très facile. Essayez-en une boite âlflOoudeux 
Mtei l't»« Manuel U pèche gratit. Ictrepôt, 33,r. Pont-Neul, 
Paris. En Vente elie; M* d'Art, it l'échc.eiviii frira contre timbres. 
A Ange.-s, MM. Arbillo, 19, q lai Natiuuaii Gautier, 
88, r. rte la K-.ë; I'iollin, 48, r. Plantageact. Saumur, 
Clément, 11, r. Hotel-de-Ville. Choltt, Ooutallau, 19, r. 
St-Pterre. Moatreult-Bellay, Louet, fabr d'art, de pèch« 

PAUL GODET, propriétaire-gérant. 

quel grand mot tu emploies et quel air tragi-

que ! Dans tous les cas, il ne s'agit que de ces-

sation de paiements, et ces paiements sont in-

terrompus, non par nous, mais par mon père, 

Stéphane Van Ritten. Tu n'as rien à voir à ces 

choses, ni moi non plus qui porte ton nom. 

Eh ! pourquoi donc, mon Dieu, te troubler à 
ce sujet ? 

David regardait tristement sa femme. Son 

cœur était torturé, il sentait avec toute l'ar-

deur de son âme l'angoisse du désenchante-

ment. Sa dernière illusion sombrait. Sa femme 

manquait de délicatesse. Le nier devenait im-

possible. Une seule ressource restait : lui faire 

comprendre ses torts, lui montrer la gravité de 

^ situation. La tête de Charmette était la légè-
reté mêm

e, mais, si l'on parlait à son cœur, le 

cœur .. peut-être, trouverait une noble ré-
ponse. 

Ecoute-moi bien, Charmette, reprit le 

Pauvre artiste avec une extrême gravité, écoute, 

,
SU1S

 excessivement calme; je me suis pro-

™
ls

 de l'être ; mais si tu savais tout ce que j'ai 

^oulfert depuis mon retour en FranceI Si tu 

^
va,

s en quels termes une feuille publique, 

p J°
URAAL ,iré à

 des milliers d'exemplaires, a 
e
 ae ton père qui est devenu le mienl Alors, 

en lisant cet article, j'ai senti, à la brûlure de 

mon front, combien l'honneur est tout, qu'il 

est le plus grand des biens, que, pour le con-

server, il faut tout sacrifier, quand bien même 

il nous demanderait la vie. 

Les lèvres dédaigneusement plissées, Char-

mette écoutait. 

— Vivre sans considération, vois-tu, me 

serait impossihle. Quand j'irais de ville en ville 

donner mes concerts, et que, sur la scène, on 

me pointerait du doigt en disant : « Celui-ci 

est le fils d'un banqueroutier ! Celui-ci a per-

fidement engagé ses amis, les artistes, dans 

des affaires véreuses; il leur a soutiré leurs 

épargnes! Celui-ci est riche et les familles 

ruinées par les siens souffrent d'une affreuse 

misèreI... » Non, non, je ne pourrais suppor-

ter cela, Charmette... Et notre Rita, notre fille 

chérie, qui, elle aussi, un jour, aurait à rou-

gir I 
• • UK i. ' «Ut 'LU t. JêJ «."» 1. . . . . 

— Que vous êtes excessif, David, fit lan-

guissamment Charmette. 

Broze tressaillit ; ses joues se colorèrent vi-

vement. Ce premier coup d'aiguillon amenait 

en lui un commencement de colère. Il se 

contint néanmoins. 

— Ne parle pas ainsi, Charmette. Je te l'ai 

dit, je veux être calme. Non, je ne suis pas 

excessif. Je te montre ici le premier des de-

voirs : payer ce que l'on doit. Et certes, nous 

y réussirons. Nous sortirons triomphants de 

cette crise ; car, enfin, si la caisse de la ban-

que est vide, si, pour obtenir une existence 

luxueuse, follement nous avons semé, sans 

compter, ma fortune personnelle, il te reste 

encore un million... le million que je t'ai 

donné le jour de notre mariage ; puis tes bi-

joux sont nombreux, de grande valeur... 

Charmette se redressa brusquement, et dans 

la surprise causée par cette insinuation, son 

visage laissa voir sa pensée véritable. Son œil 

se dilata, ses lèvres se serrèrent, et sur son 

front un pli de mécontentement se forma. 

— Et vous désirez, fit-elle, la voix sourde, 

que je me dépouille de mon patrimoine et de 

mes bijoux? 

Sous le clair regard de son mari, elle acheva 

de se troubler. 

— Je ne désire pas, dit-il lentement et avec 

fermeté. Je le veux. 

Pour la première fois il prononçait ce mot 

d'autorité « Je le veux ». Charmette sentit la 

révolte lui entrer dans le cœur. 

—- Vous le voulez?... vous, voulez me con-

damner à la pauvreté, à la misère?... vous 

voulez que je me dépouille de tous mes biens... 

vous êtes fou en vérité, vous êtes fou I 

L'œil de Broze étincela. 

— Non, je ne suis pas fou. Ici il est ques-

tion d'honneur, et je vous l'ai dit, Charmette, 

tout doit lui être sacrifié. 

— Et comment vivrai-je ? interrogea aigre-

ment la jeune femme. 

Par la pensée elle se voyait, quittant son bel 

appartement pour un étroit cinquième situé 

dans un quartier vulgaire... puis une vie de 

travail, de gêne, de privations. Non, certes, 

elle n'y consentirait jamais. Que lui importait à 

elle que d'autres fussent ruinés par ses folies? 

Que lui importait son devoir, puisque jamais 

elle n'avait eu d'autre règle que son plaisir ? 

(A suivre.) 

Au restaurant : 

— Garçon, le potage est trop salé. 

— Oh I monsieur a tort de se plaindre. 

— Comment, y aurait-il quelque chose de 
plus salé encore ? 

— Oh I oui, monsieur. 

— Quoi donc, le poisson, les légumes?... 
Le garçon avec bonhomie : 

— Non, monsieur, l'addition I ,. 



Étude de Me Louis ALBERT, avoué-

licencié à Saumur, rue de la 

Petite-Douve, 7, 

EXTRAIT 

D'un jugement de divorce. 

D'un jugement par défaut rendu 

par le Tribunal civil de première 

instance de Saumur, en date du 

vingt-huit mars mil huit cent qua-

tre-vingt-neuf, enregistré, 

Il appert : 

Que M"'e Anne Bourge, sans 

profession , demeurant commune 

de Bagneux, épouse judiciairement 

séparée de corps et de biens d'avec 

le sieur Jean-Marie-Epiphanie Fort, 
plumassier, ayant demeuré en der-

nier lieu à Distré, actuellement 

sans domicile ni résidence connus 

en France, 
A obtenu la conversion en juge-

ment de divorce du jugement rendu 

par le même Tribunal, en date du 

sept janvier mil huit cent quatre-

vingt-deux, qui avait prononcé la 
séparation de corps à son profit, 

et que M0 ALBERT a occupé pour 

elle sur la demande de conversion 

dont s'agit. 
Le présent extrait, publié en 

vertu d'une ordonnance de M. le 

président dudit Tribunal, en date 

du dix-huit juin mil huit cent qua-

tre-vingt-neuf , enregistré, et en 

conformité du nouvel article 247 

du Code civil. 

Pour extrait, certifié conforme par 
moi avoué-licencié soussigné. 

Saumur, le vingt juin mil huit 

cent quatre-vingt neuf. 

(556) L. ALBERT. 

Etude de Me Louis ALBERT, 

avoué-licencié à Saumur, rue de 

la Petite-Douve, n° 7. 

EXTRAIT 

D'un jugement de divoree. 

D'un jugement par défaut rendu 

par le Tribunal civil de première 

instance de Saumur, en date du 

vingt-un février mil huit cent qua-

tre-vingt-neuf, enregistré gratis, 

Il appert : 

t Que le sieur Adolphe Marouillat, 

ouvrier bijoutier , demeurant à 
Saumur, judiciairement séparé de 

corps et de biens d'avec la dame 

Marie Guinaudeau, son épouse, 

sans profession, ayant demeuré à 
Paris, actuellement sans domicile 

ni résidence connus en France, 
admis au bénéfice de l'assistance 

judiciaire suivant décision du bu-

reau de Saumur, en date du vingt-

cinq avril mil huit cent quatre-

vingt-huit , 
A obtenu la conversion en juge-

ment de divorce du jugement rendu 

par le même Tribunal, en date du 

dix-huit janvier mil huit cent qua-

tre-vingt-trois, qui avait prononcé 

la séparation de corps à son profit, 

et que Mc ALBERT a occupé pour 

lui sur la demande de conversion 

dont s'agit. 
Le présent extrait, publié en 

vertu d'une ordonnance de M. le 

président dudit Tribunal en date du 

dix-huit juin mil huit cent quatre-

vingt-neuf, enregistré gratis, et en 

conformité du nouvel article 247 

du Code civil. 

Pour extrait, certifié conforme par 
moi, avoué-licencié soussigné. 

Saumur, le dix-neuf juin mil huit 

cent quatre-vingt-neuf. 

(555) L. ALBERT. 

MAISON \ YKXDRE 
Composée de 4 chambres à feu 

AVEC GRAND VERGER 

Située sur les bords de la Vienne, 

route de Saumur à Chinon, 

commune de Saint - Germain-

sur- Vienne. 

S'adresser à M. YERRONNEAU-

commune. (395) . 

à XiOT, 
Pour la Saint-Jean 

PETIT APPARTEMENT 
SUR LA COUR, 

Place de la Bilange, 23, 

hôtel Blancler. 

A LOUER DE SUITE 

MAISON AVEC MAGASIN 
A SAUMUR, RUE DU PUITS-NEUF. 

S'adresser au bureau du journal. 

m %.Qmmm 
POUR LA SAINT-JEAN PROCHAINE 

JML i% M 1W 

Avec Jardin & Servitudes 

Sise à la Croix - Verte. 

S'adresser à M. DUPONT, 98, rue 

Saint-Nicolas. (423) 

& % à st m 
Pour cause de décès 

GRAND CAFÉ DE L'IiNION 
A Saumur, rue de ki Comédie. 

A CÉDER APRÈS DÉCÈS 

In Fonds de Md* Tailleur 
S'adresser à Mme Ve BARDOU, rue 

Dacier, 47, Saumur. (419) 

MI mit 4f il? très D'en pl^e, A 
rlIi\lvM;\Mrj VENDRE de suite à 

Angers. 

S'adresser à M. GUIHAL, arbitre 

de commerce, à Angers. (557) 

 ~—r 

EXPOSITION 

HOTEL, ™e de Constantinople, 7 

5 minutes de là gare S^-Lazare 

PARIS 

Bonnes chambres depuis 3 fr. 

Hestauvant. 

D« Bretagne et de Normandie 

CHANGEMENT de DOMICILE. 

Mme ROUSSEAU prévient sa nom-
breuse clientèle qu'on lui envoie des 
pommes à cidre des meilleures 
contrées de Bretagne et de Norman-

die. 
Désormais, elle fera fabriquer elle-

même le cidre qu'elle livre à la con-

sommation. 
On trouvera aussi des cidres de 

ltr choix pour mettre en bouteilles. 
S'adresser rue de Rouen, n° 21. 

Ul PAON k UNE PAONNE 

S'adresser au bureau du journal. 

ÉTUDE D'AVOUÉ ^T\% 
France ; jolie résidence ; ligne fer--

rée ; produit, *,ooo fr. 

100,000 FR. pothèque, en In-

dre-et-Loire, Maine-et-Loire, ou 

départements limitrophes. 

S'adresser à M. FLEURIAU, es-

compteur à Bourgueil (Indre-et-

Loire). (527.) 

iiiii.mini [uimiumiiuiiiHiunniiu Mil' 

LIEBICÏ 
UfuuiuipnuuuiiiMaoniBitniiiiniuiiiiim 

PRÉCIEUX POUR MÉNAGES 
\Depuis i86y, les plus hautes récompenses* 

aux grandes Expositions Internationales f 
Hors concours depuis 1885 

SE MÉFIER DES IMITATIONS 
Exiger la signât; du B°" J. v. IJEBÎGI 

en encre bleue sur l'étiquette. g 
Se VL'ÏI J thez les Epiciers etPharmaciensj 

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE 

VOYAGES INTERNATIONAUX 

Exposition Universelle 4889. 

SÉJOUR FACULTATIF à PARIS 

lre classe 25 fr.] ■ 

2* classe 20 fr.jPar Jour 

LOGEMENT ET NOURRITURE COMPRIS. 

Pour renseignements et Bons de 

séjour, s'adresser : 6, rue du 

Temple, Saumur. 

Journal d'Horticulture générale 

PUBLIÉ PAR 

La Maison GODEFROY-LEBEUF, à 
Argenteuil (Seine-et-OiseJ 

Avec la collaboration de M. le 
marquis DE CHERVILLE, de M. Ch. DE 

FRANCIOSI , président de la Société 
d'Horticulture du Nord ; de MM. 
Ch. BALTET, BERGMAN , CHATENAY, 

CORREVON, etc.-, etc. 
1 an, 12 fr ; 6 mois, 7 frases. 

mm® 
EAU DE TOILETTE 

RR.PP.BEiO!CTIIS 
! De fABBAYE DE SOULAC (Gironde) 

Produit incomparable 

L'ESSAYER c'est L ADOPTER" 

Fabriquée par le 

Prieur DO» SHAGUEUOM^E j 

I Se trouve chez tous les Pat fumeurs, Coiffeurs et Pharmaciens \ 

Vente en gros : J. lia.!»»' Aîné. — BORDEAUX. 

Dépôt à Saumur, chez M. MACHET, parfumeur, 

place de la Bilange. 

MODESJ^ B.OBES 

MAISON OCCUPÉE ANCIENNEMENT PAR LES MAGASINS DU PRINTEMPS 

M llttlll l«m 
28, rue de la Tonnelle 

Préviennent leur clientèle qu'elles ont en magasin un très beau choix 

de CONFECTIONS pour Dames, Fillettes et Enfants. 

GKRÀisro CHOIX DE CHAPEAUX des pre-

mières Maisons de TARIS. 
PRIX MODÉBÉi 

CAPOTES DE BÉBÉ depuis S fr. 50 et au-dessus. 

Mous sommes à la disposition des clientes pour les commandes de 

Chapeaux et toutes sortes de Réparations. 

Tous nos soins sont également apportés à 1'ATELIER DE COUTURE. 

MAGASINS DE PIANOS ET DE MUSIQUE 

Maison Ci. PISCHEa, fondée en 1846, 

PLACE DE LA BILANGE, SAUMUR 

PILLET - BGRSOVLLÊ, S' 
Accordeur-Égaliseur de la Maison PLEYEL, 

fournisseur de l'Ecole de cavalerie. 

Grand choix de Pianos neufs et d'occasion, de différents facteurs, à 

des prix déliant toute t-occurrence. 
Harmoniums, Violons, Violoncelles, Boîtes à musique pour soirées, 

Instruments en cuivre et en bois, et Accessoires de musique de toutes 

sortes. 
500 Partitions et choix, considérable de Musique classique et autre, 

pour les abonnés à la Lecture musicale. 
Accords, Réparations, KcVvauges et liocatlon de 

&*ta»os. 
La Maison ne garantit les accords que s'ils lui sont directement confiés. 
Un Atelier est spécialement affecté pour la remise à neuf des Pianos 

droits et à queue. 

FRESCO 
CHIRURGIEN-DENTISTE 

68, Quai de Limoges 

il.'irii 

Prix Modérés ikifîUJiiiS 

VENTE ET IjOCÀiTMON DE PIANOS 

HENRI BECHE 
Représentant de la maison GAVEAU 

8, rue Saint-Jean, Saumur. 

M. HENRI EICHE a l'honneur d'informer sa clientèle qu'elle 

trouvera dans ses Magasins les pianos des Facteurs les plus en 

renom, au même prix qu'à Paris (transport compris). 
Locations , échanges , accords , réparations , musique et 

partitions aux conditions les plus avantageuses. 

LE JOURNAL DES CAMPAGNES 
Journal d'Agriculture progressive et Industrie agricole 

(34e ANNÉE) 

Paraissant tous les Samedis. — Avec de nombreuses figures 
ADMINISTRATION : 15, RUE DE TOURNON, PA.RIS 

Franco à domicile, un an, 6 fr. ; — Six mois, 3 fr. 50 ; — Trois mois, 2 fr. oU. 

Saumur, imprimerie de PAUL GODET. 

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU 21 JUIN 
j Slffl 

FONDS 

3 0/0..... 

3 0/0 amortissable 

4 1/2 1883 

EMPRUNTS (VILLE DE PARIS) 

Oblig. 1855-60 3 0/0 

— 1865 4 0/0 

— 1869 3 0/0 

— 1871 3 0/0., 

— 1875 4 0/0 
— 1876 4 O/O 

— 1886 3 0/0 
Bons de liquidation 

85 25 

88 30 

104 50 

533 75 

529 » 

415 » 

408 75 

521 50 

520 » 

400 » 
525 » 

VALEURS FRANÇAISES 

ACTIONS 

Banque de France 

Banque d'Escompte 

Comptoir d'Escompte 

Crédit Foncier 

Crédit Industriel et Commercial 

Crédit Lyonnais 

Crédit Mobilier 

Dépôts et Comptes courants. . 

Société Générale 

Est . 

Paris-Lyon-Méditerranée . . . 

Midi 

4040 » 

525 » 

95 » 

1332 50 

590 » 

677 50 

445 » 
597 50 

457 50 

800 >» 

1332 50 

1220 >. 

Nord 

Orléans 

Ouest 

Compagnie parisienne du Gaz 

Transatlantique 
Canal de Panama ..... 

— Suez 

VALEURS ÉTRANGÈRES 

Autrichien 4 0/0 or 

Dette d'Egypte 6 0/0 !.. . 

Extérieur 4 0/0 

Hongrie 4 0/0 or' . . 

Italie 5 0/0.. 

Portugal 4 1/2*1888 . . . . 

1775 » 

1347 50 

950 » 

1325 »> 

605 » 

57 » 

2365 » 

93 » 

.157 50 

77 » 

87 50 

97 » 

497 » 

OBLIGATIONS DU CREDIT FONCIER 

Oblig. fonc. 1877 3 0/0 r. à 400 

_ comm. 1879 3 0/0 r. à 500 

— fonc. 1879 3 0/0 r. à 500 

— comm. 1880 3 0/0 r. à 500 

— fonc. 1883 3 0/0 r. à 500 

:. — fonc. 1885 3 0/0 r. à 500 

CHEMINS DE FER (OBLIGATIONS) 

Est 3 0/0 anc. r. à 500 . . 

P.-L.-M. 3 0/0 fusion anc. r. à 500 ' 

Midi 3 0/0 ancien r. à 500 

Nord .3 0/0 r. à 500. \ 

Orléans 3 0/0 anc. r. à 500 

Ouest 3 0/0 anc. r. à 500 . 

376 » 

462 » 

467 » 

460 » 

392 » 

457 50 

401 » 

419 75 

420 » 

427 » 

421 75 

420 » 

VALEURS DIVERSES 

OBLIGATIONS 

Compagnie parisienne du Gaz . . • 

C'e Transatlantique 3 0/0 r. à 500. 

Panama 6 0/0 lre série remb. à 1,000 

— 6 0/0 2e série — — 

— obligations à lots. . . • 

Suez 5 0/0 remboursable à 500. . 

FONDS ÉTRANGERS 

Emprunt russe 1862 5 0/0. . • 
_ 1870 5 0/0. • è 

_ 1884 5 0/0. . • 

_ 1889 4 0/0... 

5'25 » 

350 >' 
57 50 

58 » 

146 ' 

591 » 

101 

101 % 
100 oO 

91 65 

Vu par nous, Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet 

Hôtel-de- Ville de Saumur 188 LE MAIRE, 

Certifié par l'imprimeur soussigné, 


